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FRANCS-— paris , lO avril

RAPPORT SUR L’AFFAIRE MEUNIER, 

t'étendue «lu rapport de M. Barthe ne nous permettant pas de le 
reproduire tout entier, nous nons contenterons d’en analyser les prm-

^-constances de l’attentat sont déjà connues. Meunier était à 
ine arrêté, que le procureur du roi arriva. Ce magistrat fit subir 

immédiatement à l'inculpé un interrogatoire, dont le rapport donne 
l’extrait suivant :

D. Quels sont vos noms et votre demeure? (L’inculpé ne fait au
cune réponse.) . , . . . „ .

1). IN ’est-ce pas vous qui, aujourdhm, au moment ou le xloi se 
rendait à la chambre des députés, avez tiré sur lui? — R. Oui , 
monsieur.

D. Quel motif vous a porté à agir ainsi? (L’inculpé n’a rien ré
pondu, eu faisant un signe de tête négatif).

D. Y a-t-il long-temps que vous méditiez de commettre ce crime ?
— R. Il y a six ans.

D. Yous deviez avoir un motif pour commettre ce crime ? — R. 
K’ayant jamais aimé la branche d’Orléans... Voilà le motif.

D. D’où vient cette haine? — R. C’est une haine que j’ai eue 
contre cette famille depuis l'âge de dix ans.

D. Quel âge avez-vous ? — R. Vingt-trois ans.

D. Yous n’avez pas seul conçu le crime que vous ave* tenté d’exé
cuter aujourd’hui ? — R. Si, monsieur.

D. Quel fruit espériez-vous retirer de ce crime? — R. Aucun.
D On ne commet pas un crime sans but. — R. C’était la ven

geance.
D. Que vous avait fait le roi pour vous venger de lui? — R. On 

n’a pas besoin qu’une personne vous fasse du mal pour se venger 
d’elle.

D On ne fait pas ordinairement le mal pour le plaisir de le faire?
— R. Depuis long temps j’avais le dessein de tuer le roi; ce n’est pas 
qu’il m’ait fait du mal à moi personnellement.

D. Supposez-vous qu’il en ait fait à d’autres? — R. Je n’ai pas de 
réponse à taire là-dessus; que voulez-vous que je vous dise?

D. N’auriez-vous pas voulu commettre ce crime pour des raisons 
politiques? — R. Oui, monsieur.

D, Vous êtes donc attaché à un parti?— R. Oui, monsieur,
D. A quel parti? —- R. Je ne puis répondre à cette question.
D. C’est cependant le moyen de savoir la vérité? —- R. Mai» quel

qu’un qui ne veut pas la dire...
D, Puisque vous fuites franchement l’aveu de votre crime, vous de

vez dire également la cause de ce crime? — R. Que je ne fasse ou ne 
fesse pas connaître la cause, cela est indifférent : tout le monde sait 
que j’ai commis un crime , et je suis déterminé à mourir.
l.................... ..... ....................................... .............................................

D, Quand un assassin commet un crime surtout dans l’intérêt d’un 
purti, il doit désirer survivre à ce crime? —• R. Non , monsieur ; quel 
que soit le parti auquel on appartient, on doit toujours mourir, parce 
que la conscience vous reproche toujours votre action.

D. Mais puisque vous savez qu’une mauvaise action produit des re
mords, vous n’auriez pas dît commettre ce crime? — R. C’est vrai. J’y 
ai bien réfléchi; mais il fallait que je me soulage, et que je fisse ce que 
Ia.ais arrêté depuis six ans. J’avais juré, le 9 août i83o, de faire ce 
que j'ai tenté aujourd'hui!

D. Mais, le 9 août i83o, vous ne pouviez avoir aucune raison de 
tuer le roi? — R. Je vous demanile pardon : c’est le jour de sa no
mination au trône.

D. Quel tort vous faisait cette nomination au trône? — Depuis 
mon enfance, l’histoire m’avait appiis que les d'Orléans avaient tou
jours fait le malheur de la France, et dès le 9 août, j’avais résolu 
mon crime.

D. En quoi les d’Orléans avaient-ils fait, le malheur de la France ?
— R- Sous le règne de Louis XV , et chaque fois que les d’Orléans 
ont régné.

Le rapport rappelle comment Meunier, qui d’abord avait refusé de 
Uechner son nom . fut reconnu par son oncle, le sieur Barré. , 

Confronté avec lè sieur Barré, il reconnut s’appeler Pierre-François 
eunier, né le 5 janvier 1814 » à la Chapelie-St.-Denis , près Paris , 

omicilié en dernier lien à Paris, rue Montmartre, 24.
. 011 père et sa mère étaient, à l’époque de sa naissance, commis 
»Suaires-aubergistes à la Chapelle-Saint-Denis- Au bout de quelques 

onners, ce commerce ayant mal réussi, Meunier père et sa femme se 
parèrent, sans toutefois cesser entièrement de se voir. Le père, 

jj an“°nné à lui, tomba rapidement dans un état voisin de la misère;
se fit d abord cocher de cabriolet, il devint ensuite simple commis- 

"ounaire de place.
en V'3“6 Meunier, recuillie par son frère le sieur Barré, négociant 

cric, jouissait d’un sort plus heureux, 
j g a lllecne protection de famille s’étendit sur son fils, alors âgé de 5 
paurT’ ^ ' Slcur Barré lui donna asile dans sa propre maison ; il fut 
les ^.Ul un second père , niais Meunier répondit toujours assez mal à

Veiu°rS^U'* s.ut e"cl'*re 1 on essaya de lui faire apprendre l’état de gra- 
■Jn.,CU."Iüs'([ue. Il entra chez le sieur Marguerie, imprimeur, rue 
semet'tSlere‘Honoré, 19; mais il sortit tout-à-coup de cet établis- 

« sans même faire connaître son dess un.
-.«tour chez le sieur Barré , il lui annonça qu’il voulait se faire 
1u'tta e* ' T,u*Lpi'un lui procura un maître d’apprentissage , qu’il 
flans 1 conime fe1 premier, et son oncle Champion le retrouva errant 

Aules «mères «le la Yillette.
flails j,.'U<Jls R’avril 1831 , il entra, avec l’un des fils du sieur Barré, 
aa'88annStlt,1,'OCl c*u s'eur Simonet , à Paris , pour y acquérir les eon- 
Pe»«ionCCS n®ce88alres au commerce. B se fit remarquer dans cette 
Pourvu <par UnC C0,K*u'te extravagante. Il n’était cependant pas dé
chargé d,Une cer,a'lle intelligence, car il devint sous-maître, et fut 
fèje et d apprendre a Bt'e à de jeunes enfans. 11 s’en acquittait avec 

Wmiu f mais la faible portée de son esprit le disposait à sui

vre toute impulsion qui lui était donnée du dehors. » On l’aurait 
défié, a dit son an cien maître , de traverser du feu, il l’aurait tra
versé. »

Sans avoir aucun motif apparent de quitter cette maison , où il 
était depuis quinze'à dix-huit mois , il sortit un jour de dimanche , 
sous un faux prétexte, et ne revint plus Le sieur Champion apprit 
qu’i! avait été retrouvé mourant de froid à la porte d’Etampes. Son 
cousin Lavaux alla le chercher, et le ramena quelques jours après.

Le sieur Barré lui ouvrit de nouveau sa maison; mais son humeur 
changeante ne l'abandonna pas.

C’est ainsi qu’en i833 on le voit passer deux mois comme apprenti 
chez le sieur Hérault, imprimeur en taille-douce, y rentrer un an 
après en la môme qualité, et se faire renvoyer de cette maison par 
suite d’absences mal justifiées.

C’est encore ainsi qu’à la fin de mai i835 il se place à l’essai, poul
ie logement et la nourriture, chez le sieur Henraux jeune, négociant 
et commissionnaire eu quincaillerie, rue du Faubourg St-Martin ; 
puis , au bout de six mois , il quitte brusquement cet emploi , sur le 
reproche qui lui est fait par son maître de ne pas gagner le pain qu’il 
mangeait.

En sortant de chez Hérault, Meunier s’était enfui jusqu’à Cliâtel- 
lerault, dans le département de la Haute-Vienne. Il y fut arrêté et 
se réclama de son oncle Barré, qui le fit revenir à ses frais par la 
diligence.

Il est aussi question, dans son interrogatoire, d’une circonstance 
dans laquelle il serait allé à Chartres en quittant la maison de son 
oncle. « Je n’avais , dit-il , aucun motif pour m’enfuir ainsi; cela me 
prenait tout à coup. »

Après chaque escapade nouvelle, la maison du sieur Barré lui of
frait toujours un refuge; on l’y employait, comme garçon de magasin , 
à emballer ou déballer les marchanilises et à faire, les courses de la 
maison. Il y demeura, sauf quelques intervalles, jusqu’au mois de 
mars i83s , époque à laquelle le sieur Lavaux , cousin germain de 
Meunier, et qui avait été employé avec lui comme çpntre-maître 
chez leur oncle commun, traita avec le sieur Barré de son commerce 
de sellerie.

Meunier resta d’abord deux ou trois mois sur le même pied , dans 
l’établissement cédé au sieur Lavaux, et qui, depuis le mois de no
vembre 1834 , avait été transféré de la rue Saint-François , n» 5 , rue 
Montmartre , 3o.

Toutefois, sans qu’on en sache le motif, il quitta de nouveau cet 
établissement vers le mois de juin i836, et retourna chez le sieur 
Baaré , qui, depuis sa cession , était allé habiter rue de Chaillot, nu
méro 55 , et qui avait réserve pour Meunier une chambre dans son 
nouveau logement.

Ce retour, ne fut pas non plus de longue durée. Au mois de sep
tembre, le sieur Lavaux rencontra Meunier dans un café; il lui pro
posa de le prendre chez lui en qualité de commis-voyageur ; l'offre fut 
acceptée, et Meunier revint habiter la rue Montmartre. Lavaux le prit 
aux appointemens de 600 fr. par année.

A trois portes de l’établissement du sieur Lavaux, au n° 2 4 de la 
même rue, se trouve un café tenu pqr les sieur et dame Jacquet, 
hue Meunier fréquentait depuis six tnois, et dans lequel même il 
s’était mis en pension pour prendre ses repas pendant le mois de mai 
précédent.

A partir du ter. octobre , il loua dans cette maison , moyennant 
le prix de 90 francs par année, un cabinet situé au fond de la cour, 
où l'on pénètre, soit pai une allée, soit par l’intérieur même du café.

Les meubles garnissant ce cabinet lui appartenaient pour la plu
part ; les autres avaient été fournis par le sieur Jacquet.

Meunier descendait souvent au café tenu par ce dernier, où il ren
contrait quelques camarades , les ouvriers du sieur Lavaux.

Ces habitudes «l’oisiveté et d’intempérance, cette mobilité de ca
ractère , cet éloignement de toute espèce de travail, firent éprouver 
à Meunier une gêue qui se fit si’ntir plus particulièrement vi-rs le 
mois d'octobre deanier : on le vit déposer successivement au Mont- 
de-Piété, ou vendre à divers marchands , des effets de sa garde-robe.

Le rapport continue à rendre compte à l’emploi «lu temps de Meu
nier jusqu’aux derniers jours qui ont précédé l’attentat.

Le 25 décembre, entre neuf et dix heures, Lavaux vint au café 
Jacquet, et y vit Meunier, qui ne prenait rien , mais causait avec 
la femme Jacquet.

A partir de onze heures du matin, jusqu’à trois heures du soir du même 
jour. Meunier se trouve, sur l’emploi de son temps , en contradiction, 
avec les personnes du café Jacquel.

Meunier déclare qu’il a passé cette journée tout entière , soit à dor
mir dans sa chambre. soit à roder aux alentours; qu’il est rentré plu 
sieurs, fois dans cet intervalle, au café Jacquet, et notamment vers 
deux ou trois heures «lu soir.

Le maître du café dépose, au contraire , qu’il n’a pas quitté son 
établissement de toute cette journée , et qu’il n’y a pas apperçu Meu
nier depuis le dimanche matin , entre huit et neuf heures , jusqu’au 
mardi, dans la matinée. • Je puis affirmer, dit il , qu’il n’a pas déjeuné 
chez moi le 25 , que je ne l’ai pas vu sortir le malin ni rentrer le soir, n 
Le garçon de café et la dame Jacquet confirment cette déclaration 
par leurs témoignag s. Cependant il est constaté par la déclaration de 
la femme Palmade, qui demeure dans la maison Jacquet, q .’ayant 
reçu de Meunier , daus le courant de la matinée, sa redingote qui «Tait 
déchirée et qu’elle se chargea «le racommoder , elle ne la lui remit que 
snr les dix heures

Meunier allaiL quelquefois chez une femme nommée Maris Anne Fiée , 
connue sous le nom «le femme Darzac. 11 y avait été conduit par un 
sieur Lacaze, ouviier , qui vivait avec elle dans l’intimité, et qui s’é
tait lié avec Meunier pendant que l’un et l’autre étaient employés chez 
le sieur Henraux.

Le 25 , jour de Noël , vers trois heures, Meunier se présenta chez 
cette femme disant qu’il était pris de vin , et qu’il sortait «l’un déjeûner 
où il avait mangé dix-sept druzaiues-d’hnitres avec des amis; la femme 
Fiée lui ayant demandé avec qui, Meunier aurait répondu : «Bêla ne 
vous regarde pas ; cela ne regarde pas les femmes. « Retenu à dîner , 
il parla, devant plusieurs témoins, de cette réunion d’amis qui 
aurait eu lieu le matin. Après dîner, on joua une partie de 
la nuit. Meunier passa quelques instans à lire la Jérusalem délivrée \ 
et comme il était fort tard , on s’endormit sur des chaises. Chacun se 
retira a sept heures du mâtin Avant «le sortir, Meunier dit à la femme 
Fiée qu’il retiendrait la yoir le jour de l’an, ajoulaal ses gwt*

qui furent remarqués: • Si vous ne me voyez pas, vous saurez ou je 
serai »

11 importait de rechercher avec soin quelle était cette réunion du 
malin dont avait parlé Meunier. N’était-ce pas là que le crime avait 
été médité? Meunier a prétendu que cette réunion n’était pas 
vraie, et toutes les recherches pour découvrir le lieu et les individus 
ont été infructueuses. Peut être , dans les paroles de Meunier doit* 
on voir «me de ces jactances que l’instruction a démontré lui être 
familières.

La présence de Meunier chez la femme Fiée est caractérisée par une 
circonstance digne de remarque, Lacaze , cet ouvrier sellier qui avait 
conduit Meunier chez cette femme, avait quitté Paris dès le mois 
d’octobre, et était rentré chez son père, à Auch; Meunier, qui pa. 
raissait avoir pour lui une véritable amitié, tira de sa poche tiois ou
vrages :1e Guide du Voyageur en France, un livre-journal et un li
vre portefeuille. 11 dit à la femme Fiée qu’il voulait faire un cadeau à 
Lâcaye ; il demanda une plume et écrivit ces mots sur l’intérieur de la 
couverture : «« Donné par Meunier à Lacaze, Paris , ce 25 décembre 
i836. » Meunier ajouta qu’il n’en avait plus besoins ,et qu’il les donnait 
à Lacaze pour qu’il se rappelât de lui.

Cette sorte de testament par letpiel Meunier léguait à un ami sa bi
bliothèque d’ouvrier , dont il savait n’avoir plus besoin , cette forme 
d’adieu remarqué avec raison : « Si vous ne m e revoyez pas , yous saurez 
où je serai « , annonçaient, au milieu de ces désordres , la préoccupation 
de l’attentat qu’il allait bientôt commettre.

Fn effet, c’est le 25 décembre, vers deux heures . avant de se rendre 
chez la fille Fiée , que Meunier était venu à deux reprises dans l’ap
partement du sieur Lavaux , chez qui il avait laissé quelques vêtemens. 
Il savait que , dans ’une armoire de cet appartement, se trouvaient 
deux pisto ets-, quiîui avaient déj « servi dans yn^ duel avec un de ses 
camarades : l’un de c°s pistolets était en mauvais étaQ, l’autre pouvait 
devenir l’instrument de son crime H profita des facilités que lui «Ion-« 
naît sa parenté avec le sieur Lavaux pour s’en emparer ; il l’emporta 
en le cachant soigneusement dans sa poche : et c’est l’arme dont il s’est 
servi pour l’attentat.

En rentrant de chez la fille Fiée, le lundi s6,vers tmitheuresdu matin, 
Meunier prétend avoir dormi toute la journée du lundi, toute la nuit 
suivante, 11e s’être réveillé que le mardi matin,

Pipsit-urs dépositions avaient d’abord jeté queloue incertitude sur 
la vérité de cette assertion. Meunier a persisté dans son dire, rendit 
vraisemblable par les fatigues et les désordres des journées précé
dentes

A partir du mardi matin , les démarches de l’inculpé redeviennent 
plus certaines, A neuf heures et demie environ , le sieur Lavaux, qui 
avait été désigné, comme garde national a cheval, pour f.iire partie 
de l’escorte du roi , se tronvait au calé Jacquet avec un chapelier qui 
l’aVait aidé à revêtir son équipement. Il vit Meunier qui paraissait des
cendre de sa chambre, et remettait sa clé au clou comme à l’ordinaire, 
Le sieur Lavaux se retira prestjue immédiatement : Meunier so* tit aussi 
de son « ôté. « J'aillais «lit-il, pendant un quart d’heure , me piomener 
sur le boolevart pour nie distraire. J étais à ce moment-la , comme 
suffoqué par quelque chose qui me dominait; le savais bien que je 
faisais mal. mais je ne pouvais pas m’en empêcher.»

Avant dix heures Meunier entra au café Jacquet; la maitresse du café 
remarqua qu’il avait l’air endormi ; '1 lui répondit qu’il éta t resté couché 
trente-six heures ; il demanda ensuite à la dame Jacquet si elle voulait lu( 
payer un petit verre. Sur son refus, il lit lui -.même remplir «l'eau «le vio 
trois petits verres, en offrit un à la dame Jacquet, le second à un autre 
femme, et but le troisième.

Peu après il annonça, de son ton habituel, qu’il allait faire une course 
au faubourg Saint Germain Sur ce pro, os , la «lame Jacquet remarquant 
qu’il était vêtu de la redinaote blanchâtre et tachée qu’il portait orilinai- 
rement dans les ateliers, lui «lit q«i’il ne pouvait sortir dans cet état; il 
en convint, remonta dans sa chambre et reparut avec un autre re
dingote de couleur brune foncée.

Le tailleur Barlhet, le même qui avait passé la nuit de Noël su café 
Jacquet, s’y trouvait aussi à ce moment II demanda à Meunier s’il 
allait voir le cortège : «Meunier répondit affirmement Ils sortirent 
donc ensemble ; il était alors onze heures ou onze heures et de 
mie

Barthet et Meunier remontèrent la rue Montmartre , et se sépa 
rèrent sur la place delà Bourse, après avoir pris un petit verre en 
face de l’établissement des Messageries de la rue Notre Dame-des- 
Victoires.

De là , Meunier se dirigea seul vers le palais de la cltambre de* 
députés

En passant sur la place Louis XV, il fut accosté par un sieur Guil
laume , instituteur a Moussy-le-Yieux , qui avait dîné, quelques jours 
auparavant . à côté de lui, chez le sieur Lavaux. et qui, arrivant 
de la campagne , était dans ce moment là occupé à considérer l’obé
lisque

t.e sieu? Guillaume lui demanda pourquoi la place était couverte 
de troupes ; Meunier lui apprit que l’ouverture des ch.mbres 
allait avoir lieu ; il ajouta qu’il allait rester en cet endroit pour voir 
passer le Roi.

Il était environ midi; le sieur Guilleaume voyant qne Meunier n’a- 
vait rien à faire, l’invita , dit-il, à prendre un verre devin. Meunier 
dit, au contraire, que, pour se débarrasser de cet importun , il le 
conduisit chez un marchand de vin , au coin de la rue St. Honoré et de 
la rue Royale.

Q«toi qu’il en soit, après avoir hu ensemble, ils se séparèrent ; Meu
nier «lit au sieur Guillaume, en le quittant: «Si vous voulez voir le 
roi passer, vous n’av. 1 qu’à aller sur ce pont (en lui montrant «le la 
main le pont Louis XVI) ; puis il parut se diriger vers la Madeleine , 
rien ne décelant en lui la préocupation de l’attentat qu’il allait com- 
mettre. » .

Meunier revînt alors vers le guichet du chateau des Tuileries 
qui fait face au pont Royal; il s’y trouvait parmi les curieux ; 
lorsque la voiture de la reine sortit pour se rendre au palais 
Bourbon. . t . « .

Ce fut là qu’il fut remarqué par les sieurs. Pimont et Ray noua rrf , 
le premier surveillant des Tuileries , le second inspecteur de la police , 
qui se mirent à le suivre sur le quai du bord de 1 eau. Le steur Ray- 
nouard le vit même mettre la main droite dans le gousset de son pauta. 
Ion, et, à ce geste, il s’approcha de lut pourvoir si sa poche pa
raissait cacher une arme; il ne s’aperçut de rien, et Meunier, 
ayant retiré sa main de son gousset, alla stationner sur le pas- 
sage du roi . . .

Sa premiere intention , s’il faut 1 en croire , avait été de se posteç soit 
sur le pont Boyal, par lequel il croyait d’abord que passerait le cor
tège, soit sur le parapet du quai des Tuileiies, afin de pouvoir , dit- il, 
se précipiter dans la rivière après le coup ; mais il appercut une lacune 
dans la haie des gardes natiouaux , et il voulut en profiter pour com 
mettre son crime

Telle est! j>our»ui$ U lappwt, l’analyse fidèle d cQjp^lèla



eette partie de la procédure, qui a dû s’attacher à suivre toutes 
les démarches de l’iuçulpd jusqu’au moment ou il a commis soa | 
crime.

Tous aves ru paatout ressortir un naturel ingrat et bizarre, tou- * 
jours prêt à suivre l’impulsion du moment et i changer incessamment fj 
de carrière, d’une intelligence bornée, sans dignité personnelle , trou- jj 
vant une misérable satisfaction à dire en à' faire des choses extraira- 
gantes. LTnstvucticn a prouvé qu’il oc livrait avec excès à i’usage des p 
liqueurs fortes ; ou dut Va jour le relever-sur la-voie publique et le | 
porte? irre-mort a l’hospice ßer.uiw;. jj

Il pvétend que, quand ses idées de Lier le rci lui venaient, il bu- ;? 
vaït c: n'y pensait phis.

xè ï-otmo^E itim tsttaxi

Cas ezecs, joints à la terrible préoccupation dont son esprit était 
i t fini par amen créa lui des attaquer d’épilepsie, et c’est, à laassiégé, on i fini par amen er ën lui des attaque

suite d’une ds ces attaques qu’au .’.ois de mai de l’année dernière, étendu 
stfr.isn ht , il ht entendre chez le sieur Lavaux, en présence de plu
sieurs témoins, ces paroles qui constatent ia longue préméditation de 
crime ; » Philippe , ’i tu sa quelques comptes à régler avec Dieu, hàte- 
toi cor je cuis sorti des enfers pour t’assassiner. »

‘ Les dénoriiiocs unanimes qui ont donné-des renseigu-emens sur les 
haiiitudee intimas de Meunier, ont surtout signalé, ainsi que nous 
l’avons dit, est aveugle entêtement qui le rendait equable de tout oser j 
ooequ’il était provoqué par un défi. Nous épargnerions à la cour le J 
détail dec faite qui servent à prouver ce liait do son caractère, neus 
dirons seulement qu’un témoin, le sieur Courir., a fait connaître 
ainsi son opinion : e Si on lui avait presenté un couteau , et qu on 
l’eût défié de ce jeter dessus, il l’eût fait par entêtement et par bra
vade. s „

En appuyant sur ocs faits, un grand nombre de témoins eu ont tiré 
la conséquence que Meunier n’était point un homme capable de conce
voir de lui-même i’idéé du crime atroce .qu’il avait commis, et qu’il 
avait dû être poussé par des suggestions étrangères : l’un déclare qu’à 
son sens il aura été piqué par quelque défi, que, suivant sou habi
tude, il aura tenu par bravade : un autre pense qu’il a dû être 
-«-fanatisé » par des complices dont il n’aura été que l'instru
ment.

Nous devons le dire, quelles que fussent les habitudes de Meunier, 
la voix de la meraïe et de l’humanité se faisait entendre plus d’une 
foi* : l’attentat qu’il voulait commettre lui apparaissait avec son hor
reur; il aurait voulu se soustraire à l’idée qui le poursuivait, il au
rait voulu fuir ; et il dit que, le samedi qui précéda l’attentat, il 

gea à s’empoisonner.
que l’attentat est commis , une fois la première exaltation 

passée ; et après .quelques expressions de vœux régicides , le crime se 
montre de nouveau à lui avec son véritable caractère; il le qualifie 
d’horrible, et, dans nu de ses interrogatoires, il dit: s Oh! les as
sassins! s’ils souffraient ce que je souffre depuis vingt cinq jours avant, 
de ccinirettre un crime, i! y aurait bien de quoi les empêcher de 
le commettre. » Ainsi, avant comme depuis son forfait, Meunier a 
entendu cette voix que Dieu a mise dans la conscience humaine pour 
l’éloigner du crime et pour lai inspirer l’horreur de l’assassinat. Quels 
sont donc 1rs détestables doctrines qui ont fait taire eette voix que 
l’abrutiaseir.snt de la débauche n’avait pu entièrement étouffer.

Le ranport reproche ensuite à Meunier d’avo:r pris part aux jour
nées de juin, et d’avoir, en plusieurs circonstances, manifesté haute
ment sa haine contre Louis Philippe II rappelle ensuite les propos 
qui cnhpu faire penser qu’il avait des complices. Ici commence ïe 
récit des investigations auxquelles on s’est livré à l’égard de Layaux 
et de .Lacaze, et de3 indices qui ont pu faire supposer leur complicité 
dans l'attentat.

L’instruction était dans cet état lorsque, le 4 férvier, Meunier 
écrivit à H. le président pour lui demander à être entendu.

M. le président, se trouvant indisposé, délégua M. le duç Decazes 
pour procéder à l’interrogatoire de Meunier, qui le même jour, fit la 
déclaration suivante :

« U y a environ quinze mois , étant avec Lavaux et Lacaze chez 
M. Barré, au magasin , rue Montmartre, n° do (c’était au moment de 
l’inventaire de fin d’année), sous prenions un verre de vin et nous 
mangions une croûte : il était environ onze heures et demie, minuit. 
L’idée nous vint de tirer an sort à qui tuerait le roi ; je ne sais le
quel de noue avait proposé cela, mais ce qu’il y a de certain, c’est 
qu’on a tiré au sort, et c’est moi qui suis tombé. Alors je dis : c’est 
moi qui dois fa're ïe coup? et je.me mis à rire. Nous avions rnis, au
tant que je puis me rappeler, trois morceaux de papier dans un cha
peau. Dans l’un de ces papiers, il y avait quelque chose ; dans les deux 
autres, il n’y ave.it rien ; et nous étions convenus que celui qui trou
verait le morceau de papier dans lequel i! y avait quelque chose 
tuerait le roi; quant aux moyens 4’exécution, nous n’y avions pas 
songé.

» Depuis, eette idée m’a toujours poursuivi; j’y rêvais même quand 
je dormais : c’cst de cette époque que datent mes attaques nerveuses, 
pendant lesquelles j’ai fait connaître le projet que j’avais fermé de 
tuer le roi. » *

A la vérité, dans le premier moment, Meunier ajouta : a Je ne 
pensais pas que cela dût aller plus loin, ni les autres non plus, car ni 
Lacaze ni Layaux ne m’en ont jamais reparlé. «

Mais le même jour, et avant la clôture de cet interrogatoire , Meu
nier explique ses premières réticences en ces termes :

v Lorsque je vous ai dit que Lacaze et Lavaux avaient pris comme 
une plaisanterie le tirage au sort, c’est une supposition que je faisais 
Quant à moi, je n'ai pris la chose que trop sérieusement, mais je ne 
*ais pas comment les autres l’ont prise.

» Du reste, dit-il, je me doute bien que Lavaux niera ce qui s’est 
passé dans la nuit où. nous avons tiré au sort, mais je suis convaincu 
que Lacaze dira* la vérité.

Meunier spécifie ensuite plusieurs circonstances particulières à 
Lavaux.

a II est impossible, dit-il, quand j’y pense, que Lavaux n’ait pas 
su ce que j’avais dit pendant mes attaques de nerfs : comment les' ou
vriers ne l’anraient-ils pas rapporté dans l’atelier, lorsque Girard dé
clara i’avoir dit en plein café? »

« S’il avait tenu la parole qu’il m’avait donnée de me faire voyager, 
ajoute-t-i! , il m’aurait empêché de commettre mon crime; je ne sou
haitais si ardemment de voyager que parce que je me sentais poursuivi 
de la funeste idée que j’ai mise à exé :ution. »

Enfin i! explique, plus clairement qu’il ne l’avait fait encore, que, 
s’il a quitté la maison de Lavaux queiques jours avant le 27 décembre, 
e’était parce qu’il n’avait plus en tête qu’une seule idée, celle de com
mettre son crime le jour de l’ouverture des chambres.

Le lendemain , 5 février , Meunier affirma 'de nouveau que s’il avait 
dit d’aberd que le tirage au sort avait été pris en plaisanterie, « c’é
tait pour adoucir la position de Lavaux et de Lacaze, qu’il serait fâ
ché de perdre. « « Je ne sais, dit-il, si les autres ont cru que les 
choses n’iraient pas plus loin , ils 11e m'ont rien manifesté à cet égard ; 
quant à moi, il n’est que trop vrai que, depuis ce moment, j’ai eu 
le projet d’exécuter mon crime. » H ajouta : « Il est bien malheureux 
pou;- moi que, sachant, par les diverses paroles que j’ai dites de^ 
prn's, que je persévérais dans ce dessein, Lavaux ne m'en ait pas dé
tourné. >1

Du reste, Meunier n’hésite plus à reconnaître que tout ce qu’il a 
dit jusqu alors sur cette haine prétendue contre la famille d’Orléans et 
sur cettelongue préméditation qu'il aurait nourrie depuis i83o, n’a 
été qu un moyen de détourner l’attention de la justice des faits qui se 
*pnt pafsés et>tre lui, Lacaze et Lavaux.

Son projet ne remonte, dit-il, qu’à quinze mois ,à cette fatale soiree 
du tirage au sort.

Jusque-là Meunier avait présenté le fait du tirage au sort comme 
un incident survenu sans préparation.

Dans son interrogatoire du 9 février, il explique au contraire qu’ils 
s’étaient souvent entretenus ensemble (lui, Layaux et Lacaze) des de
tenus politiques, disant'riu,’.iî était bien malheureux qu’ils fussent en 
prison et que 0 oeut-être si on tuait, le Toi, ce serait un noyer de les 
en faire sortir. ÂTpus avons, dit-il, ténjoigné à plusieurs reprises com
bien il aérait à désirer que le roi tût tue. C’était souvent le texte de 
nos conversations : je croiV bien que moi particulièrement j’ai parlé 
très-souvent des détenus politiques et des moyens de les délivrer, mais 
Lavaux et Lacaze étaient de mon avis à cet égard. »

A ce-propos, Meunier déclare qu’il a vu quelquefois un con
damné de juin nommé O’Relüy, qui était venu chez Lavaux cinq ou 
six fois.

Il a depuis avoué que, le jour du tirage au sort, ils avaient parlé 
entre eux* de Pépin, Eieschi et Mort y , qui étaient alors détenus, et 
aussi de ceux qui déjà avaient été condamnés, disant qu’il n'y avait 
qu’un moyen de les délivrer : c’était de tuer le roi.

Il ajoute un détail à ceux qu’il a déjà cités : c’est qu’au moment où 
il s’écria : a C’est donc moi qui doit faire le coup, » Lavaux ou 
Lacaze, mais i! croit bien que c’est Lacaze, lui dit : <1 Eh bien, nous 
verrons. «

Pressé de s’expliquer sur l’invraisemblance de la réserve qu’auraieut 
mise Lacaze et Lavaux à ne lui jamais reparler d’un projet auquel ils 
devaient penser sans cesse, Meunier soutient d’abord que, quant à 
Lacaze, i! est bien sûr qu’il n’en a pas parlé : a Mais je ne puis, dit- 
il , l’affirmer pour Lavaux. »

Puis , lorsqu’on lui a fait sentir de nouveau combien il serait in

de nouveaux détails, les faits par lui préciés dans ses précédens i 
rogatoires. ntet*

11 explique ainsi le conseil que lui donna Lavaux de déni 
linge : que‘'so#

» 11 pensait sans doute , comme je le pensais moi'même . que ;e , 
tué sur la place , et que mon linge étant démarqué , il serait plus cfiir'a'8 
de savoir qui j’étais. 0 lclle

On lui représente un canif saisi à son domicile ; il le reconnaît 
celui qui lui a servi à démarquer son linge. *our

A toutes ces déclarations , Lavaux et Lacaze ont constamment onn i
les dénégations les plus formelles. ' e05“

Le rapport îelève minutieusement touteslescirconstances qui peuve. 
infirme, ces dénégations et venir à l’appui des dires de Meunier: il <, î 
à remarquer qu’un seul témoignage , celui de la dame Baré , semblera! 
fortifier les allégations de Meunier.

Voici la déclaration de la dame Baré :
D. Il est impossible que vous n’ayez pas eu quelque connaissance de. 

faits qui sont aujourd’hui connus delà justice ; ainsi le tirage au sortque 
Meunier déclare avoir eu lieu entie Lavaux , Lacaze et lui, est tm 
grave, trop important, et s’est passé trop près de vous, pour que T0Uj 
u’en ayez pas eu quelques révélations?

Le sieur Bar.é, interrogé sur.cette circonstance , a soutenu que la
dame Barré ne lui avait pas fait connaître la circonstance révélée pa.
la /L!r,n U!«» on o ffuxonc /I i* f f <* il 5 o r i r p ÎVnlrp imnnrtiaKid . L

en ribote. C’est .une idée qui m’est venue.
Enfin , dans cet interrogatoire du'9 février , Meunier commence à 

parier d’un fait qui pourrait, s’il était éclairci, fortifier jusqu’à un 
certain point ia pensée que Lavaux se trouverait mêlé à de criminelles 
intrigues.

» li n’était jamais chez lui, dit Meunier , à peine y passait-il deux 
heures par jour ; il était toujours en course et se servait sans cesse de 
cabriolets ; ce n’était pas pour son commerce#qu’il sortait ainsi, car ce 
n’était pas lui qui allait chez les fabneans. o

On demande à Meunier s’il a des raisons de croire que , pendant 
ces absences, Lavaux s’occupât de politique.

« Je ne pourrais rien vous dire là-dessus , répond-il, je sais seule1 
ment, que jamais il ne nous disait en rentrant où il était ailé. «

Il a déclaré une autre fois que souvent -Lavaux quittait les cabrio
lets de louage dont il se servait, à une certaine distance de son domi
cile et au détour de quelque rue.

Du reste, quanta la circonstance du pistolet, qui-avait été le pre
mier indice fourni par l’instruction contre Lavaux , Meunier, auquel 
il eût été si facile de tirer parti de ée fait pour charger Lavaux, sou
tient dans son interrogatoire du 9 février , comme dans ceux qui ont 
précédé et suivi, qu’il a pris le pistolet à l’insu de Lavaux, et après 
s’être assuré qu’il n’était, pas chez lui en ce moment.

» Il n’y avait eu, dit-il , rien de convenu quant aux armes, et , 
si Lavaux avait su que je devais me servir de son pistolet, il m’en 
aufait empêché dans la crainte que cela ne le compromit. Il était sûr j 
que je saurais bien me procurer des armes lorsque le moment serait \ 
venu. » j

Le 20 février, Meunier est interrogé de nouveau.
Cette fois il précise un certain nombre de circonstances dans les- j 

quelles Lavaux lui attrait rappelé l’engagement par lui pris d’exécuter 
son crime , et l’aurait en quelque sorte sommé , à diverses reprises , 
de tenir sa promesse-

II rappelle d'abord un fait déjà connu au procès, mais qui se pré
sente maintenant sous des couleurs bien plus graves

Meunier avait déjà déclaré être allé avec Lavaux dans un tir , à 
Belleville, et y avoir tiré au pistolet. 11 explique Tnainteuant que La
vaux l’a conduit deux fois à ce tir : la première fois, ils étaient ac
compagnés d’un sieur Giraidot ; la seconde fois, d’un fils du sieur 
Barré, âgé de i4 ou i5 ans.

« Lavaux, ajoute-t-il, était cêlui de nous qui approchait toujours 
le plus ds but; il me disait : « Allons, Meunier, fais donc atten
tion, ajuste mieux, tire comme moi ; » et même il m’assurait la 
main. «

On lui demande quel intérêt Lavaux pouvait mettre à voir tirer 
juste, et si ce n’était pas avec la pensée qu’il ne'manquàt pas le Roi?

« Oui, dit-il, je pensais bien en moi-même que, si Lavaux ne 
me parlait pas de cela, c’est qu'il ce voulait en parler devant per
sonne. »

Mais, d’après Meunier, ce neserait pas seulement au tir que La
vaux l’aurait excité à commettre, son crime.

Je crois me rappeler, dit il, qu’il m’a dit plusieurs fois dans les trois 
derniers mois, chez lui, le matin : » Eh bien quand cela sera-t-il?» 
J’avais l’habitude de ne pas répondre, dans la crainte que quelqu’un 
ne nous-entendit. »

Il ajoute un fait plus précis encore :
« Quand Lavaux reçut la lettre de sou capitaine, pour l’avertir 

qu’il serait commandé pour l’escorte du Roi, i! me dit : « Eh bien ! 
tu vois ! voilà l’ouverture des chambres fixée au 27. »

Meunier raconte avec détails un autre fait qui remonte au i5 ou 
au 20 septembre 1836, et qui montre quels moyens Lavaux aurait 
employés pour déterminer son cousin à rentfer chez lui.

Lavaux l’aurait emmené au café du Carrousel, lui aurait fait boire 
du punch au rhum et du punch au kirsch , enfin , pour le mettre en 
ribote, il aurait dépensé sept à huit fr, ; puisl’ayant prip à part, il 
lui aurait fait promettre de quitter son oncle; il lui dit même, en se 
séparant de lui : u Je suis Sur que.ta ne viendras pas. » Meunier lui 
dit : «Je te l’ai promis., tu verras que je viendrai. « Lavaux repartit :
« Tu promets souvent, et tu ùe tiens jamais tes promesses. »

Meunier fait ensuite cette obsërVàtion générale : » Nous étions con
venus ensemble, Lavaux, Lacaze et xhoi, qu’il fallait éviter de parler 
politiqne devant le monde, et même quand nous étions seuls, afin de 
ne pas éveiller l’attention, »

Du reste , il ajoute, en ce qui concerne particulièrement Làcazc :
“ Je suis convaincu que Lacaze n”est qu’un instrument comme 

moi, et que, comme moi, il sentira que, s’il veut se sauver, il faut 
qu’il dise la vérité : d’ailleurs il n’a rien fait, depuis le tirage au sort, 
pour m’entraîner à exécuter le crime, et nous ne nous sommes même 
revus, depuis sa sortie de chez Barré, au mois de janvier 1836, que 
cinq ou six semaines avant son départ pour Audi. »

Dans son interrogatoire du 28 février, Meunier confirme par de 
nouveaux détails ce qu'il a dit de l'insistance avec laquelle Lavaux 
le sommait d’exécuter son crime; il ajoute cette'circonstance, que 
c’est Lavaux qui lui a conseillé de démarquer son linge pour ne pas 
être reconnu.

« Dans les trois mois qui ont précédé l’affaire, dit-il , il m’en a 
parlé cinq ou six fois, y compris celle que je viens de rappeler.

» La première fois qu’il m’en parla , me disant .que je n’étais point de 
parole, jelui répondis: one t’inquiète pas, puisque je l’ai promis, je le 
ferai.» La seconde fois , il me fit les mêmes observations , je répondis:
» Sois tranquille ; je le ferai plutôt que tu ne le penses. »

Enfin dans son interrogatoire du 2 mars ; Meunier a reproduit, àyeo

la déposition que nous venons de transcrire. Notre impartialité nous fij. 
un devoir de dire que plusieurs circonstances établissent qu’il ej,tj 
entre les sieur et uame Barré et .le sieur Lavaux des sei.ti.aenj 
d’intimité.

Nous avons mis avec fidélité sous vos yeux, continue le rapport Ici 
faits qui concernent Lavaux et Lacaze. Meunier assure que ]c pr0:ej 
du crime a été arrêté dans son esprit dès le jour où le tira°e aa 
sort le voua à l’œuvre exécrable qu’il a tenté d’accomplir. Quailj je 
sort l’a désigné , l’un lui dit : Nous verrons Lien : l’autre, qui avét 
sur lui une autorité de situation, le met plusieurs fois en demeure 
exercé sa main pour l’attentat, l’attire à lui en le dégradant par Jrj 
excès et eu excitant ses mauvaiais penchans : il lui désigne le jour et 
l’heure et prend des précautions pour couvtir sa complicité d’un voilei 
impénétrable.

Vous connaissez les circonstances qui sont venues à l’appui de ce dire; 
vous les pèserez dans votre sagesse Notre mission a consisté à réunir les 
élémcns propres a l’éclairer.

La dernière partie du, rapport est consacrée à exposer les indices sur 
lesquels reposaient les poursuites qui ont -été dirigées contre Bauche et 
Fiéderès. Ces deux prévenus ayant été mis hors de cause , cette partie 
du rapport n’offre aucun intérêt.

LIEGE t LE 13 AVRIL,
CONSEIL COMMUNAL.

Notre conseil communal doit s’occuper demain vendredi, 
de plusieurs objets assez importants pour notre ville. Outre 
le projet relatif» rétablissement du béguinage central , de 
St Christophe , et la proposition 'd’acquérir la niaisonjqui ’ 
forme l'angle des rues Hocheporte et Agimont ; le conseil 
aura encore à statuer sur les conditions rie vente des ter
rains du college communal. Il y aura lieu ulténenrement., 
pour l’administration de s'occuper des moyens de fournir 
au collège un local convenable j oc parle de faire l’acquisi« 
lion de l’ancien couvent des Clarisses, propriété des hospices 
et de la vente de la maison occupe'e par M. Stapper rue de 
l’Université.

On voit aussi figurer à l’ordre du jour de la prochaine 
séance , la proposition de M. Begasse , demeurant au quffl 
d’Avroy, qui offre de faire l’avance de la dépense que né
cessitera l’établissement d’un éguut, et le pavage des rues a 
ouvrir, à travers lu propriété des Augustins. Cette avance 
aurait lieu, moyennant remboursement, dans le terme de cinq 
années, et le payement d’an intérêt de 4 0(0.

On peut se rappêllçr que le conseil dans sa séance du 
avril 1836, a adopte une proposition de M. Mouton, en 
vertu tie laquelle ce dernier cède à la ville le terrain necessaire 
au pi-rcement d’une rue à travers l’ancien liôtel cl’Argenteau, 
et cela sous la condition que l'administration locale, se char
gera de la construction d un égout et du pavage de la rua 
nouvelle.

Au nombre des projets d’améliorations qui occuperoal 
probablement, d'ici à quelque temps, 1 attention du conseil, 
on remarque le percement d’une rue, qui communiquerait.du 
quai de la Sauvenière à la rue du Pol d'Or. Des propriétaires 
domiciliés en celts dernière rue, ont offert d'intervenir dans 
la dépens.' que nécessiterait l’exécution du projet. Plusieurs 
ont, dit-on , souscrit pour des sommes assez fortes, et98 Pr0^ 
posent d'adresser au conseil des propositions avantageuses 
l’administration. q

On parle, d’autre part, d’étabiir la communication don 
s'agit à travers la propriété de la famille de Slernbier, sur 
place Si. Jean. Cette propriété a été offerte à la ville au 
de deux cents mille francs. Les terrains à revendre r8t 1 
raient, dit on , la de’pense à 37,280 frs.

On -se rappelle que M. Bouyet de Bruxelles, a “çm‘Vtes 
l’autorisation d’établir à Liège , des voitures de places ^ 
brabançonnes ; le rapport sur cette affaire devait elrijjsejj 
dans la séance de demain ; mais il a été ajourne , ic cü 
voulant obtenir de renseignemens. ultérieurs. j|je •

Nous ignorons si les loueurs de voitures de no*:re, ,elics 
ont adressé à l’administration , une demande no conçut 
avec celle de M. Bouyeî. Nous leur conseillons de ^ ^ 
cette demande, et de se hâter Ils ne doivent point ^ 
l'avenir par ce qui existe aujourdhui. Létablissem®1 ^ 
chemins de jfi r , rendra beaucoup plus actit a J^lUly 
mouvement des voitures publiques. Beaucoup de 
se feront conduire les unes à la station dAns, les a-'*[a yériG 
station des Guillemains. L’expérience à déjà prouve 
de ce que nous disons à Anvers et à Bruxelles. exau*i+

Cost aussi dans la séance de demain que le coaseï 
nera les conditions du . concours pour la place de P^fl[)S Jit
de ciselure ; objet digne d’attention , comme nous
liier, puisque les progrès de cet art , serviront r 
mont la prospérité de plusieurs branches de u° 1 
trie.

On s’est plaint plusieurs fois de l’aspect desag-reab^ ^ 

présentait laiontaine située sur la place du Spect-ic . ||0ns
plusieurs fois-agi de moyens de la' restaurer ; nous ^ sa
que cette amélioration a été’ ajournée, On a troc'C i ^ re|ai 
rattachait à Timporfcmte proposition de M. V> ^Ç* 
tive.raènt aux moyens d’amener les eaux de Coq . 1
celles de plusieurs autres sources jusque dans ia vl. ,

Le chatpau d'Eau n’est point uon plus la ProPrl 
ville : usais celle d’une société olrticalièrer
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On nous écrit d Aix-la Chapelle..:
La commission supérieure des mines de Bonn avait cotn- 

nianile', pour en faire l’essai à la houillère royale de Saar- 
brück une corde ronde en fil defer. Cette corde qui vient 
detfcfabriquée au charbonnage Gouley près d'Aix-la-Chapelle, 
d'après le procédé perfectionné par notre compatiiote , 
jVl Rasquinet , dincteur de mines, a nse longueur de 
l5î 112 mètres, et elle ne pèse que „Ï 99 livres (poids 
d’Aix-lâ-Chapelle). Les fiais de fabrication étant très minimes, 
|e prix de la corde dépasse à peine celui de la matière 
première.

On nous mande de la même v&ille :
La Société d'Aix la-Ghapèlie pour le chemin de fer de la 

frontière belge à Cologne, a réuni des actions pour un mil 
lion cinq cent mille thalers. Unp maison de Cologne lui en 
a demandé pour quatKe vingt mille thalers , mais elle n’a pu 
les obtenir.

Des ouvriers mineurs allemands des environs d’Aix Ia- 
Chapclle qui ne gagnaient qu'un franc par jour, viennent 
d'émigrer à Liège , où ils gagnent de deux francs à deux francs 
et demi, pour une journée moins forte que celle à laquelle 
ils se trouvaient astreints en Prusse.

Les proposition de terrains nouveaux pour l’établissement 
du jardin de botanique , continuent à parvenir b notre admi
nistration. Parmi les nouvelles' propositions, on remarque 
celle de M. Huhart, membre de la députation provinciale , 
qui offre un terrain situé au Laveux, sous St.-Gilles. On dit 
que ce terrain est d’excellente qualité.

b’e'tat major de l’escadron du train d’artillerie et le dé
pôt sont partis définitivement ce matin p-äur leur destination 
à Mous. v

— La tjme. compagnie de cet escadron, commandée par 
M. le capitaine Damseaux , reste en ville, elle est attachée à 
la compagnie des pontonniers.

—M. I.etnarié , de Liège , a commandé en Angleterre une 
machine à faire du papier sansfin., qui va être établie dans 
sa fabrique à Jupille.

— Nous avons déjà publié plusieurs extraits de l’acte d’accu 
saliou dans l’affaire Meunier. Nous croyons cependant donner 
aujourd'hui l’analyse complète de ce document, afin que nos 
ecteurs puissent apprécier l’ensemble des faits.

— Nous apprenons qu’une collecte vient d être faite par 
M. le curé de Jupille et M. Derkenne, pour secourir un 
malheureux ouvrier , dont la maison a été incendiée.

la cote.
heures.- Ardoin 2t.3,4 argent, sans variation.
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Hier i
société d’horticulture et casino.

Nous extrayons ce qui suit des journaux de Bruxelles 
arrivés ce matin :

Au commencement de la séance de ce jour , M. Zoude a 
déposé sur le bureau de la chambre des représentais , di- 
rers rapports sur plusieurs lois de finances. La chambre en 
a ordonné l’impression au Moniteur.

On a »’gprig ensuite fa discussion du projet de loi sur les 
Ulmes. La proposbion de M. Dubusainé, qui avait pour but 
de supprimer la disposition qui autorisait le gouvernement 
à refuser la préférence au propriétaire de la surface , 
pour l'exploitation , alors qu'il se trouvait en concur
rence avec l’inventeur ou le demandeur en extension, 
8 été écartée , et l’art. 11 de la loi a été adopté sans chan
gement.

Due longue discussion s’est ensuite élevée sur l’article 12 
du projet , relatif à l’ouverture de nouvelles communications. 
Hi Dubus aîn^a soutenu çqu’il fallait s'en tenir à la dispost- 
hon de la loi du lo avril 1810, qui imposait seuteinentune ser
vitude de passage, avec la faculté an propriétaire d’exiger 
Inquisition par l’exploitant, d’une p.'fie ou même de la to- 
Llilé des terrains sur lesquels passera'! la route ; il a aussi 
Presenté un amendement ayant pour objet d'interdire "ou
verture de nouvelles communications a travers des propriétés 
entourées de murs,

Dette proposition appuyée par M. Damortier , a été coai- 
a,hue,par MM. Gendebien, Dolez, et le ministre des travaux 

Publics. A 3 heures la discussion continuait.

«ruaeto, 12 avril (trois heures). — Le cours de l’actif espagnol 
211=°nn^ Cn baisse depuis bier, est resté de l’ouverture à la clôture à 

ri8 argent 21 3(4 papier. Lanouvelle que Cabrera a remporté un 
anuige près de Valence a amené cette stagnation. Société Générale 
assion (Je Paris 1555 , actions réunies 101 A. 
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réQai f a en beu, chez M. le notaire Renbz, la première 
fl ?" ' es fondateurs delà Société d’Horticulture et Casino. 

l.ur a ^ abord été donné lecture de l’acte d’associatioa 
Requisition de la propriété du Beau-Mur , et cet 

revêtu de la signature de to.us les membres

Portant
acte a été
Présents

Quatre! U0Cet\® ensuite à la nomination d’une commission. 
ontoL, ‘"Bf-'i* membres étaient présents.“A cette réunion 

■—Péli„p0 ■ P*nralHé des suffrages ; MM. Ferdinand Desoer. 
Richard raP^a'ne—Jules Del marmol. — Clément Francotte.

amarche.—-Robert, jeune. — Forgeur, avocat. 
■Vv . ,

— Dewandre, avocat. — Grandgagnage, conseiller. — La- 
valleye, père. — Urbain Corbesier. —Denis Beyne.

M. Ch. Dubois , fils, a obtenu le même nombre de, suffra
ges que M. Beyne, mais l'assemblée a décidé quit M. Beyne 
étant le plus âgé ferait partie de la commission.*

Cette commission est chargée de faire exécuter le contrat 
d.e société, de faire tracer le plan des constructions et de 
présenter un projet de réglement. Ses autres pouvoirs seront 
ultérieurement déterminés.

Il résulte du relevé fait des actionnaires sociétaires , 
que la Société se compose actuellement de l56 membres , et 
que le nombre total des actions de Soo frs. émises j usqu'à ce 
pour, s’élève à i83,

La liste des sociétaires actionnaires a été arrêtée , paraphée 
et remise à M. le notaire Renoz.

Il sera encore émis de nouvelles actions, dont le nombre 
sera fixé ultérieurement.

MM. les sociétaires qui n’ont point signé hier l’acte d’asso
ciation, sont priés de vouloir bien se rendre le plutôt possible 
eu l’étude de M' Renoz, à l'effet de" remplir les formalités 
prescrites

Voici la liste des membres de la Société :
MM. * _

Beyne, fils. Bertrand , notaire. Bellcfioid-Richard. Beriver , père. 
Bayet , joaillier. Bougnet, avocat. Burnay , directeur. Bernimoliua 
Déliassé. Begasse.

Cailler Demet. Combes, avocat Capitaine. Collin. Corbesier, Ur
bain. Ci aile , avocat. Chefiiay.Demet. s

Degrady Di-jardin , pharmacien. Dusart, notaire. Dumoulin (Pont 
d’Ile). Delaro.usselière.. De B hr , premier président. Del marmol. De- 
monceau. D’Oultremont, le cûmte -Dandrimont Demet, Deiavacherie. 
Dessain , fils Deleuw, Guisbert, Dubois , Charles, pcie. Dubois . Char, 
les , fils Desoer , Perd De Lezaack. Delboui.le, notaire. Dejaer, A. 
üesoer , Chart Dawans-Francotte. Despir et. Durnont-l'i incotte De 
Slockliem-Méan. De Villenfague , Louis. De Mean , le comte De
leuw, A. Deleuw, J. Detrooz, Alex, Dejaer-Petitican. Desoer, Henri. 
De Potesta -Delheid , baron. Dewandre, avocat. Delamme Delhez. 
Delamme-Bi aillon. Deprez Déliiez De Gomzé, père. Besmet. Defian
ce, Franc De Sauvage, Frédéric. De Befve . notaire D.iyeneux , 
Franc. Dé Potesta , Ed. De Goeswin , Aug. Dayi-neux-Detrooz De
fiance , Philippe, bihasse, D’Othée de Bleiet. De Thiriart, Florent. 
Delvaux, Hub. Victor.

Francotte , Clément. Francotte , Pierre Joseph. Francotte , Auguste. 
Forgeur, avocat. Frcsart, père. Froidebisé.

Grisard , Lambert. Gilkinet , notaire. Grandgagnage, conseiller. Gil- 
taan, Frédéric. Gilman, Félix. Gilman , N. Grandgagnage , D.

Hubart , Prion. Hartoge. Henvard , avocat Hanquet. Hemion. Ken- 
rictin , avocat. Hennequin , fils. Hodeige-Colard Hanen , Strees, He- 

nanx, avocat.
Janson, fils, aîné. Jansen Leclercq. Jaraar , d’Ans. Jehotte, direc-- 

teur. danson , Émile
K nor, général. Kauffman Kaibel. Kinablé.
Lavalleye , père. Lavalleye. fils. Lamarche, M. J Lamarche. 

Lamarche, G. A. Lamarche, la veuve. Lacroix, Ferdinand. La- 
gasse. Lecoq. Lambert , Antoine. Lambert , Joseph. Lamkinon , no
taire. Lagasse , père. Lepage , père Lepage , fils.

Mottard , Louis.'Magis Gheysen à.é-otte Steilingweiif. Mélotte, Louis. 
Maquinay Dehois, MétJis. Michiels, Télémaque. Marcellis.

Nagelmaakers , père. Nossent, avocat. Neuville , Joseph. Neuville , 
Edouard.

Pirlot, Ferdinand. Pirlot, Eugène. Pirlot , Ernst. Philips. Piette , 
Louis. Parmentier, notaire.

Richard Lamarche. Robèrt, aîné. Robert, cadet, Robert, de Chênée. 
Raikem , procureur-général. Renoz , notaire. Rigo , candidat notaire.

Streel , avocat. Sauveur , Hyac. Sauveur, m. Simons , not. Scroncx, 
Léopold. Simonis Métais Sauveur , père.

Teiwangne, Victor. Xerw.ingne, César. Tombeur.
Vertbois , Charles. Vércken. -Van, Hulst.
Wauters-Stoul. Voodoo. Wau'ers , Edouard.
Xiiofilaire Xholn

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. ~

FRANCS- ---  PARIS , LE 11 FÉVRIER.
Gomme on l’a dit , M. le maréchal Soult et M. Tlvers 

ont eu hier one nouvelle conférence aux Tuileries, Leur com
binaison a échoué.

— Il paraît que maintenant, MM. Soult et Mo>é sont char
gés séparément de former des combinaisons pour les présen
ter au roi. M. Soult s'est rendu ce matin aux Tuileries pour 
prendre les ordres de S M. Mais on ignore encore de que! 
côté le maréchal pourra se tourner maintenant que toutes 
les combinaisons possibles ont été essayées, (Corr.)

— C’est M. Dupin qui a rédigé le contrat de mariage du 
duc d’Orléans. Cet acte est arrivé avant hier soir aux Tuile
ries revêtu des sigualures de la princesse Hélène et de sa fa
mille, c’est M. De Lulterotb qui avait été chargé d’apporter 
ce contrat à Paris.

Le ministère du 6 septembre s’es F réuni hier en conseil et 
a signé le contrat de mariage, li a même, dit-on , ( intention 
de donner demain communication officielle aux chambres du 
mariage du duc d’Orléans.

— On assure que le grand-duc Michel de Russie est attendu 
à Paris daus les premiers jours de mai. Ou croît même qu’il 
assistera aux fêtes, qui seront données pour le mariage du 
duc d Orléans. Il doit se rendre ensuite à Londres.

—• On nous écrit de Gorilz , en date du 3i mars :
Nous dirons bientôt adieu aux membres de la branche 

aînée des Bourbons. Il vient d’être décidé que L A. R. les 
ducsd’Angoulême et de Bordeaux, accompagnés de la du
chesse d Angoulême et delà sœur du duc de Bordeaux , quit
teront Gorilz le mois prochain pour aller habiter le châ
teau de Kirchberg, situé à boit lieues de Vienne , où ils 
passeront lété. Les deux princesses séjourneront quelque 
temps à Vienne, d^ù elles se rendrout pour quelques se
maines à Karlsbad.

Au reste l’hiver prochain nous verrons revenir parmi 
nous toutes ces augustes infortunes , car lear château de 
Gorilz est loué pour trois années. Le duc Blacas part pour 
l’Autriche avant leurs altesses royales. Pendant 1 hiver qui 
vient de s’écouter , la duchesse d’Augoulême a reçu les dames 
nobles de Gorilz. Sa piété et son égalité d arne leur ont ins
piré pour elle une profonde vénération, ivunt son départ, 
elle ira visiter Venise avec le duo de Bordeaux et Mlle de 
Rosny. (Mer. de Souabe.)

—-La caisse d’épargne de Paris a reçu dimanche 9 et lun
di 10 avril 1837 , de 2,928 déposans , dont 316 nouveaux 
la somme de 343,074 fr.. Les reinbourseiuens demandés se 
6ont élevés à la somme de 1,465,000,

Dimanche il y a eu pour 40<>i000 francs de retraits er 
moins que le 3 de ce mois.

— La souscription que le journal la Presse avait ouverte 
pour les ouvriers de Lyon s’élève en ce moment à 3i ,5-g 55„

~ On remarque, que parmi les candidats élus pour être 
presentes au choix du roi comme colonels de la garde natio
nale, se trouve Si. Chapuis qui fut grièvement blessé pendant 
les journées d’avril, fl a obtenu 221 voix siir uS3.

Il existe, dans le canton de Crest (Drôme) , une 
commune où les emplois sont répartis ainsi qu’il suit:

Le maire est chef de bataillon en retraite.
L adjoint est notaire et neveu du maire.
Le secrétaire de ia maffia est neveu du maire et cousin de 

1 adjoint.
,, È* §arde-champêtre est beau frère du maire ., beau père de 
I adjoint et oncle du secrétaire.

Le tambour public est encore neveu du maire, beau-frère 
del adjoint et gendre du garde champêtre.

Eiiiio, lé sacristain, qui cumule la profession d’horloger 
avec les fonctions de sonneur de.cloches et de fossoyeur, est 
a la fois neveu du maire , neveu du garde-champêtre, cousin 
de I ailjoiut, cousin du secrétaire.

Qu une assemblée de cette famille soit convoquée au 
chet-lieu de canton ou ailleurs, il 11e restera dans la coin, 
marie ni maire , ni adjoint, ni notaire , ni secrétaire de la 
mairie, ni garde champêtre, ni tambour public, ni sacris- 
tain, ni sonneur, ni fossoyeur.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Voici la dépêche télégraphique publiée par le Moniteur :

«Narbonne, le 9 avril 1837,
« Dans la nuit du ter. , on a mis le feu , à Barcelonfle à la 

maison des séances de la municipalité, La garde l'a éteint. Les 
incendiaires se sont échappés. Le 4, une agitation sourde y 
régnait. Ou manquait de fonds pour les expeditious militaires 
de la principauté.

« Le 28 mars,un bataillon du régimentde la reine s’est dïst 
persé à Quarte, a i approche dé l'ennemi, le reste de la brigade 
est rentré à Valence. °

«Le 29, Cabrera a surpris et cerné, près de Valence, 
une brigade de 1,000 fantassins et i55 dragons ; ces 
derniers ont fui et perdu i5 cavaliers. L’infanterie presque 
enlière est au pouvoir de? insurgés. La population de Vahncé 
s est portee devant la maison du capitaine général, en pous
sant des cris de meurtre e_t de vengeance; ces rassembkmen* 
ont eie dissipés.

« Le 3o , Cabrera , au lieu d'attaquer Valence , s’e*t 
dirigé sur Murviedo, dont la canonnade a été entendue. 
Trente huit des prisonniers en grade faits par Cabrera 
ont été fusilés au son de la musique ; 4°° soldats ont 
passé dans ses rangs. Le 3l .Valence était dans la consterna
tion : les,carlistes levaient des contributions dans la Cer- 
dague espagnole ; elles leur étaient payées. »

— Voici une lettré de Painpelune du 4 avril publiée par 
un joui mil du matin :

Le mouvement offensif de notre armée est décidé , mais
les froids excessifs qui 'A-xeri 1 »PtarH«.nt <nn/ - , , *.-tf-afnsi. Que! fut son eix/nueu». «nient SOU
ixeeulioiu Le gen^anger sur le portefeuille, et en y apk—'I con
tinue *,q*ûe au lieu de rendez-vous d’amour et de cjuéttpK
Carloc <.*vefs qui garnissaient le sien.
»■>A0 ™\V "fer/.Ânnocencej il raconta toute son histoire, gauche ne U ligue , eïtjpraoer 3tnr rGB-tcare^-ae^m -rmr^
dUaite a Puente la Reyna ; ses avant-postes s’étendent jus- 
qu’à l’embranchement de cette route avec celle d’Estella. L’in
tention d’Irribaren est d'avancer sur Irun , et, par ce uioy n, 
de lier ses opérafions avec celles d Evans, Cette combinaison 
amènera proebainemeut l’attaque d Elizando , base d'opéra
tion sur la ligue frontière.*

» Saarsfield est rétabli de sa maladie , mais il a déclaré 
que, gardant lu vice-royauté de Navarre, il abondonm le 
commandement du corps d’opérations à Irribaren , qui tou
tefois sera soumis à ^es ordres.

—- Les cercles politiques de Madrid sont fort préocupés . 
de .a elendere operation financière imaginée par M. Mon- 
dizabal. Ce ministre prétendait avoir reçu l’offre d’une 
somme de 3oo millions de re’aux. On ‘vient de savoir 
comment il espérait se la procurer. Il s’agissait d’une né
gociation ouverte pour autoriser l'introduction des cotons 
anglais dans la Peninsula. Les droits payés 'a l’entrée sur 
cette marchandise devaient servir à payer les intérêts de la 
dette,. Mais ce pian a été accemlli avec une telle défaveur 
que, selon toute apparence , M. Mfiiidizabal'sera contraint d y 
renoncer.

ABJSLIETE-B.B.E• — Londres , le lî avril.

Les journaux publient an traité conclu le 7 février , entre 
la Hollande et l’Angleterre, pour modifier celui de 1818 , i>ar 
lequel les vaisseaux faisant la traite des nègres, saisis par 
l’une des deux nations, seraient vendus au profit de toutes 
deux. Le nouveau traité porte que ces vaisseaux seront dé
molis et les matériaux vendus.

— On a reçu des lettres de Liverpool et de Manches
ter qui donnent des details fort défavorables sur l’ét.it du 
commerce Dans la dernière de ces villes 7 il y a eu une fail
lite considerable. A- Liverpool les négocians se" sont réu
nis et ont arrêté ia rédaction d’une adresse pour obtenir 
un secours provisoire du gouvernement. Une de’putaticm 
envoyé« à Londres, a été reçue aujourd'hui par le chance
lier de i échiqaier, qui , à ce qu’il paraît, leur refusera 
l'intervention du gouvernement, et les renverra à la ban
que dans l'intention de la laisser agir sous sa propre res
ponsabilité.

— On écrit de Hambourg , le Ier avril :
Un traité de commerce de navigation qui établit une 

égalité et une réciprocité parfaite, de droits entre les parties 
intérissées vient d'être conclu entre la Grèce et l’état de 
Hambourg, comme précédemment avec ceux de Brême et 
de Lubeck.

THEATRE ROYAL BE LIEGE-
Aujourd’hui jeudi 13 ayril, abonnement courant , la lOme. 

sentation de 1$ JUIVE. ’ '*



LE POLITIQUE.

ETAT CIVIL lIE LIEGE . »° «* ivR,t- 
Naissances : a garçons, 1 fille.
Décès : 1 garçon , 2 filles, 1 homme , 3 femmes ; savoir : Jean Joseph 

Dupuis , igé de ù>7 ans > boucher, rue Pot-d’Or, veuf de Marie Margue 
rite Bovy.-Marie Elisabelh Racloux, âgée de 69 ans, sans profession, 
rue Bernalmont, veuve Guillaume Delarge. — Marie J ne. Michel , agee 
de 65 ans, blanchisseuse,rue de Hours, veuve de Jean Jos Delange. 
— Catherine Lognard , âgée (le 6a ans , blanchisseuse, rue Froidmont.

Du i*. — Naissances : a garçons , i fille.
Décès : 3 garçons , 1 homme ; savoir : Jean François Richard , âge de 

37 ans , menuisier , Quai St. Léonard , célibataire.

AMORCES.
Messieurs les sociétaires , DU NOUVEAU CASINO qui 

„’ont point signé l’acte d association sont priés de vouloir 
bien se rendre de suite en l’étude cleM° RENOZ, notaire,rue 
<lu Pot-d’Or. 73°

lUBERT 9 ET SON FRÈRE,

domiciliés rue de la Botte, n"4«>5 , ont l’honneur d'infor
mer le public qu’ils continuent le commerce de revendeur de 
CHAUX, de feu leur ibère. 622

CAVE A LOUER,
RUE BASSE SAUVENIÈRE.

Ayant l’entrée sur la rue et propre à l’entrepôt de vins 
tournis aux accises.—S'adresser rue Haute Sauvenière, n" 855.

599

^£^-A LOUER TOUT DE SUITE UNE MAISON avec jardin 
située à FRAGNÉE. S’adresser quai dAvroy, u° 502. 538

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente- 
. ment , ainsi qu'un JARDIN, pour 1 époque de Mars prochain 

Ste.-Claire, »° i3o. a34

UN OUVRIER TYPOGRAPHE peut se présenter au bureau 
de cette feuille.

VENTE CONSIDÉRABLE

JEUDI 20 AVRIL 1837, à une heure de re'.i*vdç., AU RI
VAGE DE GHOCKIER , le notaire BEAR vendra à ,a ,’eçette 
de l'ancien notaire Dlvaux, UNE TRÈS GRANDE QUAN 
TITÉ DE BOIS, savoir: gros chênes, hêtres, verms, pou
tres, bois jde fosses , jantes, rais, planches de hêtre et un 
arbre d’usine , de 3a pied de long sur il pouces d équa- 
rissage.

ARGENT COMPTANT. 729

A SURENCHERIR.
Suivant procès verbal reçu par le notaire PAQUE , devant 

M. le juge de paix OPIIüVEN , le 8 de ce mois,

LES MAISONS ET BIENS,
SITUÉS A BRESSOUX,

ONT ÉTÉ ADJUGÉS, savoir :

Les cinq premiers lots composés d une MAISON et 6 verges 
de cotillage et houblounière, au prix de fr rr* r‘ n

Le 6e de 2 verges cotillage, au Ponsay ,
La vente du 7e lot est postposée.
Le 8e lot, de I ![2 verge, à Elva,
Le 9" lot, de 2 verges, à la Bâche,
Le 10' lot, de 4 verges, à la Bache,
Le 110 lot, de 4 verges, à la Basse Droixhe,
Le 12e lot, de i i|2 verge, en Droixhe,
Le l3e lot, de 2 verges, en Murlay,
Le l4e lot, de I verge, en Tanixhe,
On peut, jusqu’iiiclus le 18 de ce mois, a midi, les suren- 

chérir d’un 20° , en en faisant la declaration devant le notaire 
PAQUE. 723

IO,o5o
1,000

85o
35o

1,000
1,200

400
t,('5o

35o

VILLE DE LIÈGE.

Lé collége des bourgmestre et échevins informe les contri. 
buables que les rôles des patentes ib s quartiers Ouest et Est 
sont tendus exécutoires et remis aux receveurs pour en-opé- 
rer le recouvrement.

7 avril 1837.

PENSIONS.
Le directeur du trésor dans la province de Liège , informe 

les intéressés que ie paiement des pensions a charge t]e la 
caisse de retraite pour le premier trimestre 1837 , est ouvert 
à Sun bureau.

BOURSES.

FACULTE POUR SURENCHERIR.

Suivant procès verbal, reçu par M" LEBENS, notaire à 
Liège, le 1o avril 1837 ,

rom IM»
ET AUTRES BATIMENS DERRIÈRE ,

Avec on petit jardin et cabinet sise à Liège , rue Pierreuse, 
„0 3xg , tenant du levant à Philippart, du midi a la rue , 
du couchant à Prion et autres , et du nord à Davasse.

A été adjugée, en sus des charges dont elle est grevée , à 
6,5oo francs, et d’après les conditions de la vente , toute 
personne solvable pourra surenchérir d’un vingtième du 
prix principal, la dite adjudication, pendant la quinzaine 
qui la suivra, à charge d’en dresser acte devant le dit 
M*LIBENS. 728

On trouve chez GILLON-NOSSEN T, rue du Pont- 

d’Ile n° 32, un Assortiment choisi de PARFU

MERIE Française et Etrangère ; savoir :

Amandine, nouvelle pâte de toilette, extraite d’amandes et de pista
ches, dont elle réunit toutes les propriétés onctueuses et adoucissantes, 
blanchit la peau, lui donne de la fraicheur et la préserve des gerçures 
Elle'possède aussi l’avantage précieux d’enlever le feu du rasoir et de 
s’opposer aux boutons qui suivent ordinairement l’usage indispensable 
du savon pour la barbe.

Savon d’Aveline mousseux.
Crème et savon d’amandes amères.
Crème balsamique de sir Grenouck , qui blanchit la peau , et ote les 

boutons . les taches de rousseur et le baie.
Savon onctueux ; savon à la rose de Demarson, et autres.
Fluide de Java; régénérateur; huile antique; véritable macassar; 

pommade graisse d’ours canadéenne et autres , de tous prix et de toutes 
odeurs.

Extrait de Portugal de Houhigant-Chardin; idem de Maurice Liban de 
Montpellier.

Essence vestimentale, qui ote les taches aux soiries et autres étoffés.
Véritable eau de Ninon ; eau de Botot ; eau de Mousseline ; extrait de 

vétivert, qui a aussi la propriété d’empêcher les mites ; vinaigre de 
Bully; eau de rose double ; eau-de-vie c e lavande double et ombrée, 
poudre pulvérine et poudre de Liban pour teindre les cheveux ; poudre 
de Charlard ; poudre de Ceylan et Ma-ot-cha pour les dents ; pâte 
d’amande et farine de noisette.

Or. trouve aussi chez le même , la gelée brillantine , nouveau cosmé
tique indispensable aujourd’hui pour lacoëffure des dames. Cette gelée 
donne aux cheveux un brillant agréable, les fixe d’une manière durable, 
et leur donne une consistance qui permet de leur faire prendre la posi 
tion que l’on veut. Ce cosmétique est encore utile pour la toilette des 
hommes , puisqu’il sert à fixer, non-seu’ement les cheveux, mais les 
faveris et les moustaches.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange d’Hyères et les eaux de 
Cologne des trois Farina.

Cinq pour cent,
T rois pour cent , . 
Act de l i B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin <834.

PARIS, li

(06 80 F
79 0 >

2(17 50 1
9g 05 l
24 7(8

I I AVRIL, 
sp. D. diff. s. int.
• Dt. pas. s int. 
elgiq. F.mpr. <832 
anque de Belg. .

0 0(0
6 18

100 f,2 
1362 50

3°\„, consolidés . . 
Bel. cm. i832 C. D. 
Holl Dette activ«’. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

LONDRES, LF
90 5(8 «

404 0(0
53 i(8
48 0(0
30 3,4  Il

40 AVRIL, 
ïspagne. Cortès. . 
Différées. . . . .
Passives. ................
Russie..................
Brésil. Emp. I83j.

23 4,3
9 US
6 1,8 

000 0(0
84 3|8

AMSTERDAM, le ii avril.
Holl. Dette active. (00 ((4 [user, au gr. livre. 65 5i8
Dito 2 1(2............ 52 t(((6 Certifi. à Amst. » 95 7|8
Diii’érée.................. 000|000 Pologne. L. fl.5ü0f. 137 1(4
Billet de change. 22 4 (4 Lots de Kd. 5ü f. 000 0(0
Syndic, d'amort. . g 3 5(8 Espagne. E. Ard. Il 7(3

. 3 i(2. . 00 0(0 Dito grd............. 00 U|0
Soc de comin. P.-B (82 3(4 Dette dilfiér. anc. 8 1 (8

• nouvelle. 000 0(0 s nouv. 00 0(0
Russie, II. et O. 5 (03 3(4 « passive. 6 4,2

. 1829 ,5 (03 3(4 Autriche. Métal. 5. 99 3(4

ANVERS. LE 12 AVRIL

Anvers. Det. activ. (05 0(0 naplrs. Cert. Fak. 92 <|4
» Det. diflér. 44 ((2 A état-RO. Lev.t b32.

Emp. de 4^ mill. . 400 ([4 à An. 1834. 100 3(4
Holl. Del te active. 00
Rente remboursai). 97 ((4 I CHANGES.
Autriche. Métalli. 4 04 ï 1
lots de fl. 100. 258 A Amst., c. jours. . . - 1(8 o(o av.

» de fl. 250. 425 0(0 I Rotlerd., Idem . , 1,8 o(u av.
® de fl. 500. 675 0t0 ] Paris, Idem . (|8 ’I ,p.

Polog. Lots fl. 300 ((2 0(0 « 2 mois. 3[t ojo p.
. fl. r.00 437 0(0 E Lond. pr Kstr. c. i 40,4 1(2

BBÉsn.. F,, à L 1834 85 ( (2 V » 2 mois. 39[H 1(2
R s Pag . Emp. <83 4 21 3(4 t Ham, pr 40 HH. c. i- 35 (|4

D. dif. («34 0 0|0 » 2 mois. 35 U(0
Dit. p. 1834 0 0(0 , Bruxelles et Gand. 1|4 .(»p.
Dette ditf. 8 (j4 p

SIROP PECTORAL FORTIFIANT DU DOCTEUR 

CHAUMONNOT.

UNE MEDAILLE D’OR.
A été accordée à l'auteur.

Il guérît promptement les rhumes, coqueluche, la grippe, 
l'asthme, les catarrhes, les inflammations de poitrine , les irri
tations d’estomac, et 1rs palpitations du cœur. Il calme aussi les 
affections nerveuses. 5 fr. la bouteille, 2 fr. 5o la i|2 bout. 
Dépôts chez MM. Dccat, n° 9 rue des Pierres, à Bruxelles, 
Obosenski, rue Tirlemont , à Louvain ; Pestiaux, a Flo 
renne , Mathieu , à Dinant, Leboutte , rue du Pont-d’Avroy , 
n" 552, à Liège-, Frans Deliast , à Gand-, Jourdain , à Namur-, 
Fiyion V anoutrive , à Ypres ;Va*suiiert, à Mons-, Smout, à 
Malines-, Dobbelaère, à Courtrai, tous pharmaciens. 5g7

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 12 AVRIL 1837.
Les fonds Espagnols ont été sans variation à notre bourse de ce 

jour. — Ardoin ouvert 21 3(4 et reste 21 7|8 0(0 cours au constant* 
Primes à un mois' 2 4 I[2 dont 1 p. c. et P.
On a fait pou d’afîaires.

BRUXELLES, le 12 avril.

GRANDE ET RICHE
SEIGNEURIE EHRENHAUSEN,

IET 3LI ®!L HOTE1L h IMÄ

COURS
Emp. Rotsch., . .

Fin cour. 
n 1836, 4 01„. • 
t> Fin cour.

Dette activ 2 I|2. 
E. de la ville <b32 
Dette active Roll 
Rente domaniale 
Brésil i83^. • . 
Autriche. Métal! 
Rome. <832. . . 
Naples. Faleonnet 

t> Banque Tav 
PORT. Doua Maria«', 
Espag. Ard. <834. 

« Fin cour.
» gros, pièces! 
o pr. 1 m. d U 
« différée 4 834. 
® » a ne.
» dette passive.

CHANCES.
A MST. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS.
Act. Société Gén. 
Act id. cm. Par.. , 
Acl. de la S. de C 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et 0.

PRIX PRINCIPAL UN MILLION Fl. 502,857 ET 57 KR V, DS V-

Gains accessoires de fl. 400,000.
TIRAGE DÉFINITIVE LE 20 MAI 1837.

UNE ACTION Fr. 20.—HUIT ACTIONS Fr. [20.—DIX SEPT ACTIONS Fr. 240.

En s’adressant directement à l’administration générale, pour se procurer des actions de cette grande vente, on recevra
le* condition* le plu* avantageuses. , , ., ,L Administration generale,

LÉOPOLD DEUTZ ET C\ ,
MAISON BE BANQUE A MAYENCE S. lr. RhI».

100 (j8
ICO tiS
9l 1(2
91 1(2 
52 0(0 
99 1(4 
52 1(4 
00 0(0 
85 1(2

u>4 0(0
too 3(4
92 1(8 
00 0(0 
00 0(0 
21 3(4 
00 0(0 
00 0|0 
21 1(2 
00 0(0

0 0(0 
OO 0(0

0(0

730 0(0 
1555
130
133 0|0 
(Ö6 t [2

Act. des Ha 
Act Cliaib. Flenu. 
Act. Banq. tone. . 
Act. Cb. H. et W 
Act. Cii. Sclessin . 
Act. Enlr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d'Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act.Clie de fer. . 
Act. S. de Vennes 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Clin teliit. 
Act. S. Verreries 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Cliarl 
Act Expi. l’Espér 
Act. des Brasseries 
Açt. Librairie H 
Act. Typogr. W 
Act. Fabr. Tapis 
Act. Fabr. de 1er. 
Act. Mutual; ind 
Act. C. de Bruges 
Act H. F. Moivc. 
Act. lib. Me line. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebéni teiie. 
Act. librairie Sc. 
Act. Fab. Ha hos:

155 0(0 ï
1 28 0(0 I

97 0(0 I
100 0(0 I
4 20 0|0 I
000 0(0 
106 0(0 ! 
1(6 t (2 I
107 1(2 j
98 1 

OOO 0(0
00 0|A 

000 0|0
000 0(0
138 0(0 I
00 0|0 

(16 0|0 
114 * (2
1 (6 1(2 ■
OOO 0(0 
000 0(0

00
000 0(0 

00 0(0 
(06 »| t
99 t|2 

000 0(0
00 0(0 

tot 0(0 
00 0(0 
000 ' |0 
00 0(0 
000 0(0

VIENNE , le ter. avril.
Métalliques, (04 (|8 Actions de la Banque , (361 «i^J

PORT D'ANVERS. — arrivages du 12 avril. ^ ^
Le bateau à vapeur belge Princesse Victoria, V. de Lond'M> 

café , coton , indigo , manufactures , 9 passagers et t cheval, 
hanovrien Vr. G zina, v, de Leer, ch. d’orge.

PLAGE D’ANVERS, le 12 avril-
Café. — Les seules transactions citées au; ourd’huisecompo-t ,wt 

balles Batavia à 29 c. et loo hades dito vert à 39 c. Les au 
rien offert île saillant. _ suiv*nâ!

Sucre brut. — On a de nouveau cilé aujourd’hui les ac ia s 
200 caisses Havane blond à fr. (8, pav. étr.

47 . • à fr. (8.5(8, pav. étr. . le»
Sucre raffiné. — Les pains Mélis restent rares et emp 1j e0( ont été

affaires d’être plus actives. Quelques étuves de Candi seu e 
traitées à divers prix.

Nos autres articles sam affaires diene» d’être
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